
 

 
COMMISSON DEPARTEMENTALE DES ARBITRES 

 
PROCES VERBAL N° 4 - SAISON 2018/2019 

 
 

 

 
Séance plénière du 7 juin 2019 
A : 20 h 30 
Lieu : DTF à GRAULHET  

 

Président : Frédéric ANTONIO 

Présent (s)  Christophe ANTONIO, Claude BERALS,  Alain DARGENT, Laurent CARRIE, Geoffrey CAPUS, Kévin GALIBERT, 

Mehmet KILINC, Julien MAINGRET, Allan LE FLOCH et Béchir YAHYAOUI .  

Excusé(s) : Eric BOUSQUET, Bertrand DARCEOT,  Didier GINHAC, et Damir KARAMAN, et Aboubacar SOUFIANI 

 
 

La CDA prend acte de la démission de Damir KARAMAN et le remercie pour les services rendus. 

La CDA prend acte de la candidature d’Amaury MAZENC pour intégrer la CDA. 

 

1 – Finales 

 

 * Jeunes : à St JUERY le 8 juin 2019 

 * Seniors : à GRAULHET le 15  et 16 juin 2019 

 

2 – Courriers 

 
 * Courrier de David GUILLAUME nous informant qu’il ne souhaite pas se rendre sur la demi-finale du challenge Manens. 
La CDA en prend acte et une réponse a été faite par le Président de la Commission. 
 
 * Attitude d’Adam RACHIDI qui suite à son arbitrage en demi- finale, s’en va joueur la demi- finale qui suit avec son 
club. Le dossier transmis a été transmis à la CLD. La CDA prend acte que Adam RACHIDI a été suspendu de 3 matchs. 

  

 *Transmis de la CLD concernant Alain SERRALTA en date de ce jour, la CDA en prend acte et va procéder à l ‘étude du 
dossier. 
 
3 – Classements Candidatures titularisation 

  
1/ Candidats ligue :  

 
 La CDA étudie les dossiers des candidatures Ligue, les candidatures suivantes sont retenues : 

 

 - Chez les jeunes: Mathis CHASSAT, Adrien DETRIE DELABORDE, Tony OCHANDO, et Mahi TEHAMI  

 - Chez les seniors : Soufiane LAHKFIF et Kamal BAKKA 
  

 2/ Titularisation : 
 
 Après étude des notes théoriques des notes pratiques, la CDA décide de titulariser 13 arbitres, 1 est reconduit stagiaire 
et 3 sont ajournés. 

 

 Les arbitres reçus sont : Zinédine ABED, Thomas ALLAIN, Valentin ANTONIO, Julien CANTARA, Léa CHAPELLIER, Emma 
DJELIDA, Anthony GOMEZ, Muhammed KILINC, Nathan LEVIONNAIS, Abdallah MOUSSA, Rémi RONZANI, Logan SAELEN, Olivier 
SAVIGNAC. 
 
 L’arbitre reconduit stagiaire est : Ilona JAU 

 
 Les arbitres ajournés sont : Sofian RAJI, Oualid RICCETTI, Kensley BORDELAI  



 
 2/Classements :   
 
 Elle prend acte des arrêts suivants : 

 

 * Christopher MAGALHAES, Sylvie DI SCALA, Bruno FUENTES, Ludovic MERAS, Loris PACHECO. 
La CDA les remercie vivement pour les services rendus à l’arbitrage tarnais. 

 
 Après avoir déterminé le nombre d’arbitres en catégorie D1(16) et D2 (18) La CDA valide les classements des jeunes, 
seniors, et assistants. 
 
  Les majors de chaque catégorie sont : 

 

 - Chez les candidats : Muhammad KILINC 
 - Chez les jeunes : Tony OCHANDO 
 - Chez les seniors : Gaetan CECCHEL  

  

  Une discussion sur l’annonce des minimas s’engage au sein de la CDA. Ceux-ci ne seront annoncés qu’en septembre 
à l’issue des épreuves au stage de septembre. 
 

  La CDA organise sa réunion de fin de saison le vendredi 28 juin 2019 à Lautrec à partir de 19 h 30 à la salle du club 

house du stade de la commune. 

 
4– Saison 2019 2020 - Préparation du stage de rentrée 

 
1/ Dates clés de la saison : 

 

 * Stage de rentrée : samedi 7 septembre 2019 (D3/AA le matin, D1/D2 l’après-midi) 
 * Stage de rentrée Jeunes : samedi 14 septembre 2019 

 * Stage de rattrapage : dimanche 29 septembre 2019 

 
* Formation Initiale en Arbitrage 1 : les 12 et 13 octobre 2019 et 20 octobre 2019  

* Formation Initiale en Arbitrage 2 : les 10, 11 et 12 janvier 2020 

* Stage d’hiver :1er février 2020 (arbitres séniors) et 8 février 2020 (jeunes arbitres) 
 * Soirée de fin de saison : 19 juin 2020 

  

2/ Règlement intérieur 2019/2020 : 
 
* Une discussion au sujet du classement par poules s’engage mais la CDA décide toutefois de maintenir le classement intégral 
pour la prochaine saison.  
* Une adaptation est prévue au regard du nouveau règlement intérieur de la CRA. 
* Art 50 du Règlement Intérieur :   « L'arbitre de District peut continuer à pratiquer en tant que joueur dans le club de son 
choix. ». Une modification sera proposée au Comité Directeur. Il appartient au titulaire d’une licence joueur d’indiquer à la 
CDA dans quel club il joue afin que celle-ci ne le désigne pas sur des rencontres du club pour lequel il joue, ni dans la poule de 
championnat de l’équipe dans laquelle il joue.  Il aura également obligation d’alerter la CDA en cas de désignation 
problématique……. 
 
5 – Questions Diverses 

  
Néant  

   

 L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 23 heures 40. 

 

Le Président.       Le secrétaire. 

Frédéric ANTONIO      Christophe ANTONIO 

 
 
 
LES PRÉSENTES DÉCISIONS SONT PUBLIÉES SOUS RÉSERVE DE VALIDATION LORS DE LA PROCHAINE RÉUNION DU COMITE 
DIRECTEUR. 



 


